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Objet : Prorogation au 31/12/2021 des labellisations et habilitations des structures départementales
chargées de la préparation à l'installation en agriculture.

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
Directions de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des DOM

Résumé : En application du décret n° 2020-1097 du 27 août 2020 relatif à la capacité 
professionnelle agricole et aux structures départementales chargées de la préparation à l'installation 
en agriculture, la note définit les modalités de mise en œuvre de la prorogation au 31/12/2021 des 
labellisations des points accueil installation (PAI) et des centres d'élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP) et des habilitations des organismes de formation chargés
de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures.

Textes de référence :– Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
Covid-19 ; 
– Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 



période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
– Code rural et de la pêche maritime (notamment les articles L.330-1, D. 343-21 et D. 343-21-1) ; 
– Décret n° 2020-1097 du 27 août 2020 relatif à la capacité professionnelle agricole et aux 
structures départementales chargées de la préparation à l’installation en agriculture ; 
– Décret n° 2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en 
agriculture ; 
– Arrêté du 22 août 2016 relatif au Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP) ; 
– Note de service DGER/SDPFE/2015-219 du 10 mars 2015 relative à la présentation de la 
démarche et de l'organisation de la préparation à l’installation en agriculture ; 
– Note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 relative à la diffusion des cahiers des 
charges relatives aux points accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures pour la 
période 2018-2020 ; 
– Instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 relative aux modalités de mise en 
œuvre du Comité national installation-transmission (CNIT) et des Comités régionaux installation-
transmission (CRIT) ; 
– Instruction technique DGPE/SDC/2018-613 du 14 août 2018 relative à la gestion et à la mise en 
œuvre du programme pour l’Accompagnement à l’Installation et à la Transmission en Agriculture 
(AITA). 



 
 

 
 
 
 
 

1) Contexte 
 

 
 

 

 
 

2) Déclinaison régionale des dispositions du décret 
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